DEMANDE D’AVIS DE DÉLIVRER DES REÇUS FISCAUX POUR LES ORGANISMES AYANT LA CAPACITÉ DE RECEVOIR DES DONS
[bookmark: _Toc225324432]Demande d’avis relative à la mise en œuvre de la garantie de l’article L 80 C
Vous voudrez bien apporter des réponses détaillées aux questions ci-après.
Il vous est demandé de joindre en annexe tout document susceptible de compléter utilement ces questions.
	I. IDENTIFICATION DE L’AUTEUR DE LA DEMANDE

	- Nom :
- Qualité :
- Adresse :
- Téléphone :
- Mail :



	II. IDENTIFICATION DE L’ORGANISME (joindre une copie des statuts)

	- Dénomination :

- Adresse du siège social (et des établissements…) : 

- Objet statutaire : Reprise de l’objet statutaire du club (mise à jour conseillée statuts type 2024 sur le site )

- Affiliation (fédération, groupement, fondation…) : LIONS INTERNATIONAL – DISTRICT MULTIPLE 103 -  DISTRICT 103 …

- Imposition aux impôts commerciaux :           oui                non   X
   Si oui, lesquels : 




	III. COMPOSITION ET GESTION DE L’ORGANISME

	- Nombre de membres (personnes physiques, morales, autres…) : 
- Qualité des membres (droit de vote, convocation aux assemblées générales…) : 
Tous les membres  ont le même droit de vote et participent aux AGO et AGE
- Noms, adresses et professions des dirigeants (préciser la fonction exercée au sein de l’organisme et le montant par dirigeant des rémunérations et indemnités annuelles) : 
- Président :
- Secrétaire :
- Trésorier : 

Les membres du bureau ne perçoivent aucune indemnité à l’exception des frais de déplacement.
Ces remboursements sont gérés dans le cadre du compte « fonctionnement » alimenté exclusivement par les cotisations des membres.
- Salariés : Nombre, rémunération, avantage en nature, fonctions éventuelles au sein du conseil d’administration
Aucun salarié






	IV. ACTIVITES EXERCEES

	- Lieu d’exercice des activités :
- Activités exercées (à titre permanent, occasionnel):
· Bénévolat : le don de soi est un engagement permanent de nos membres.
· Organisation de manifestations pour réaliser un excédent financier en vue d’aider les personnes en difficulté ou les associations venant en aide à des personnes en difficulté (à détailler par activités exercées).
· Nos actions s’inscrivent dans le cadre des huit thèmes prioritaires définis par notre Association Internationale, à savoir : la Vue, le Diabète, la Faim, l’Aide Humanitaire, les Catastrophes, la Jeunesse, le Cancer Pédiatrique, l’Environnement.

- Modalité d’exercice (bénéficiaires des opérations, prix pratiqués…): 
· Les activités du club ne sont pas lucratives et le club ne fonctionne pas au profit d’un cercle restreint de personnes.
· Dans les activités de ventes, les conditions ne sont pas similaires à celles d’une entreprise.

- Description des projets en cours : 



	V. RESSOURCES DE L’ORGANISME

	- Dons (indiquer le montant) : 
· Les dons reçus ne sont jamais affectés au fonctionnement du club mais affectés exclusivement aux activités sociales. 
· Les dons reçus par notre club lors de l’exercice précédent se présentent comme suit :
……….
……….
- AUTRES (INDIQUER LE MONTANT PAR NATURE DE RESSOURCE):
- Cotisations : 
Les cotisations appelées aux membres sont de deux ordres :

· Une cotisation dite de « fonctionnement ».
· Une cotisation dite de « services ». 

La cotisation dite de « fonctionnement » est destinée au fonctionnement de l’Association : cotisations aux organismes affiliés, repas, assurances, frais de déplacements, etc ………

La cotisation dite de « services » est affectée exclusivement aux manifestations caritatives réalisées par notre club.

- Subventions :
· Le club ne bénéficie pas de subventions récurrentes.
· Si une demande de subvention est faite, elle est affectée totalement à des bénéficiaires sociaux.

- Ventes: 
· Il est rappelé le commentaire fait au chapitre « modalités d’exercice »
· Les ventes sont occasionnelles et ne sont réalisées que dans le cadre d’un objectif « collecte de fonds ».

- Prestations : 
· Les prestations organisées par le club permettent de réaliser un excédent qui alimente le compte « services » afin de financer nos actions sociales.

- Existence d’un secteur lucratif :                            oui                 non   X 
  Si oui, 
- préciser la nature de(s) (l’) activité(s) lucrative(s) :
- la répartition et le pourcentage des ressources par catégorie (dons et autres) affectées au secteur lucratif et non lucratif : 100 % non lucratif
- la part respective des effectifs ou des moyens consacrés respectivement à l’activité lucrative et à l’activité non lucrative : membres 100 % en non lucratif
         - Y a-t-il une sectorisation entre le secteur lucratif et le secteur non lucratif ? 




Préciser les modalités pratiques de définition de cette distinction (comptabilité distincte, affectation des ressources et des charges entre les deux secteurs…) : 
Notre club a l’obligation d’avoir une comptabilité séparée selon l’article 30 du règlement intérieur (règlement intérieur type 2024 sur le site).
Notre club fonctionne avec deux comptes bancaires. 

1) Le premier compte bancaire est le compte de « fonctionnement ». Il permet de gérer les recettes du club (cotisations des membres) et les dépenses de fonctionnement du club : cotisation district (régionale), cotisation District multiple (nationale), cotisation internationale, frais de déplacements, assurances, frais de tenues de réunions, etc …….
Comme évoqué au paragraphe V « Ressources » toutes ces dépenses sont financées exclusivement par les cotisations des membres.

2) Le deuxième compte bancaire est le compte « services » qui enregistre toutes les actions à caractère social et finance les aides octroyées aux différents bénéficiaires.




	VI. OBSERVATIONS COMPLÉMENTAIRES

	Observations que vous jugerez utiles à l’appréciation de la situation de l’organisme au regard des articles 200 et 238 bis du code général des impôts : 





							A………………., le………………   
	
							Certifié exact, conforme et sincère

							Signature et qualité du signataire


















